
 

 

              SOCIETE NATIONALE D’ENTRAIDE DE LA MEDAILLE MILITAIRE                                                                      

                 UDSLMM 025 du DOUBS    
  

  

                                                                           

 
Roger JUIF 

13 rue Victor Grignard 

06 37 90 67 63 

roger.juif@orange.fr 

 

                    Le Président                                

                                                                                                                                    Besançon, le 22 janvier 2026      
                                                                                                                           
     

             Chers Présidents 
 

Le congrès de l’Union Départementale du Doubs aura lieu le : 
 

Lundi 02 MARS à 10h00 
 

au mess de la Gendarmerie de Besançon, caserne Capitaine Girard, 
24 rue des Justices 25000 Besançon (Latitude : 47.253937, Longitude : 6.009466). 

         
(Cette lettre tient lieu de convocation) 

 
                  Sont convoqués : les membres du bureau, le porte-drapeau et les vérificateurs aux comptes de l’U.D., 
                  les présidents et délégués de chaque section. Port de la Médaille militaire type ordonnance. 
 
DEROULEMENT : 
 

• 09 h 30 : Après avoir fait enregistrer votre présence (présidents et délégués élus) indispensable  
                  pour la validité de l’AGO, vous pourrez profiter d’un convivial café et viennoiseries ;  

• 10 h 00 : ouverture de l’assemblée générale ordinaire par le président de l’UD 025 ; 

• 11 h 30 : accueil des autorités, présentation SNEMM et UD 025 ; 

• 11 h 45 : dépôt de gerbe, avec les autorités, au monument aux Morts de la caserne Capitaine Girard ; 

• 12 h 30 : vin d’honneur offert aux autorités et repas de l’amitié servi aux inscrits au mess. 
                     
 

ORDRE DU JOUR : 

• Rapport moral   présenté par le président ; 

• Rapport d’activité présenté par le secrétaire ; 

• Compte rendu financier du trésorier et présentation du budget prévisionnel ; 

• Rapport des vérificateurs aux comptes ; 

• Approbation des rapports, du compte-rendu financier et du budget prévisionnel ; 

• Questions diverses et désignation de la section organisatrice en 2026. 
                         

  Venez nombreux, accompagnés de vos adhérents si vous le souhaitez, à cette assemblée et au repas qui 
suivra et qui nous permettra de renforcer nos liens amicaux. Je vous dis donc à bientôt. 

                     
                                                                                                                          Bien amicalement. 

                                                                                                                                                                                                                                                              
Roger Juif                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

                                                                                                                                                                    

                                                                                                                                                                                         …/…                                                                   
                                                                                                                                               



 

 

  INFORMATIONS 
    

 Menu :    Prix 30 € 
 

•     Kir cassis et gougères ; 

• Assiette comtoise ; 

• Sauté de cerf avec spaëtzle et légumes ; 

• Fromage ; 

• Framboisier ; 

• Café. 
 Le tout arrosé de Beaujolais blanc et Morgon rouge. Eau à disposition 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL   

 
                 A RETOURNER, ACCOMPAGNÉ DU RÈGLEMENT, AVANT LE 20 FÉVRIER 2026  À : 
 

M. Patrick PIGANEAU  4B rue du Lomont-Vermondans 25150 PONT-DE-ROIDE VERMONDANS  
 : 06 69 12 69 26. 

  Chèque libellé à l'ordre de l’UD 025. 
Le plus tôt sera le mieux 

 
Un état global avec les payements par section peut aussi être adressé au trésorier 

 

CONGRÈS de L’UD 025 lundi 02 mars 2026 à 10h00 
 

   NOM :                                  PRENOM :                                         SECTION :                                   
 
   PARTICIPATIONS :     AGO :      Nombre : ………                         REPAS :    Nombre :  ..………  
 

   Nombre de repas : ……..   x 30.00 € =    ………  

 
                                 
  Signature :   
 

Découper suivant le pointillé 

 
POUVOIR POUR PRÉSIDENTS ET DÉLÉGUES ÉLUS 

 
      EN CAS D’ABSENCE (Présidents, délégués élus) VEUILLEZ RETOURNER CE POUVOIR AVANT LE 20/02/2026  
À :  

                     M.  Michel ANDRE 12 rue des Merisiers 39700 DAMPIERRE ou michel.e.andre@free.fr 
                                                

 

BON POUR POUVOIR PRÉSIDENT OU DÉLÉGUÉ 
 

CONGRÈS de l’UD 025, lundi 02 mars 2026 à 10h00 
 

 Je soussigné(e) : ................................................................................................................................................... 
 
 Adhérent(e) N° ………………… de la …….. .. section locale de la MM mais ne pouvant être présent(e) le 
                             02 mars 2026 donne pouvoir pour toute décision ou vote intervenant en mon absence. 
 
 à : M  ............................................................................................................................... 
 
       Fait à ................................. Le ................................ 
 
 Signature précédée de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir » :  
 
 Si le pouvoir n’est pas nominatif il sera remis à un membre présent. 

   

Découper suivant le pointillé       


